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PREAMBULE 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont définies à l’article L. 123-1-4 du 

Code de l’urbanisme, article introduit par la loi dite Grenelle 2 du 12 juillet 2010, et son décret 

d’application traduit dans l’article R. 123-3-1.  

 

 

Ledit article L. 123-1-4 prévoit que les OAP respectent les orientations définies par le Projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD). Les OAP « comprennent des dispositions 

portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements :  

 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 

nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent favoriser la mixité 

fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou 

de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics.  

Elles peuvent adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu à l’article L. 123-1-13. 

 

2. En ce qui concerne l'habitat, dans le cas des plans locaux d'urbanisme tenant lieu de programme 

local de l'habitat, ces orientations précisent les actions et opérations d'aménagement visant à 

poursuivre les objectifs énoncés à l’article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation.  

 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, dans le cas des plans tenant lieu de plan de 

déplacements urbains, elles précisent les actions et opérations d'aménagement visant à poursuivre 

les principes et les objectifs énoncés aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. » 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) de Vaucresson ont pour objet de 

préciser les conditions d’aménagement et d’équipement des secteurs présentant un enjeu 

particulier :  

 

o Le centre-ville constitue la vitrine de la ville. La dynamique commerciale du centre-ville doit 

être soutenue. Les déplacements doux doivent être facilités et la production de logements 

doit permettre de répondre aux besoins des Vaucressonnais. 

 

o La Division Théry présente un caractère d’ensemble paysager et architectural remarquable 

qu’il faut préserver. En conséquence, le possible changement d’affectation du terrain utilisé 

à ce jour pour la caserne des CRS doit être anticipé.  

 

En cohérence avec le PADD de Vaucresson, ces OAP permettent de prévoir les actions et les 

opérations d’aménagement à mettre en œuvre afin de concilier le développement de la Ville, la 

valorisation et la préservation du cadre naturel, le développement des modes de déplacement doux 

(marche, vélo) entre les quartiers, le développement des accès aux transports collectifs.  

 

Les OAP s’imposent aux futures opérations d’aménagement réalisées sur la Ville. Elles sont 

opposables aux tiers dans le cadre des autorisations d’occupation du sol ou des opérations 

d’aménagement d’initiatives publiques ou privées.  
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION – CENTRE VILLE – 

SECTEUR GARE 

 

1. RAPPEL DES ENJEUX identifiés dans le diagnostic pour le centre-ville s’étendant de la place de 

l’Eglise, via la place Jean Salmon Legagneur jusqu’à la place Charles De Gaulle (gare) :  

 

o Pérenniser et affirmer le caractère de village de certains sous-secteurs (ex : Grande Rue)  

o Donner une identité qualitative au centre-ville et renforcer sa centralité  

o Diversifier l’offre de logements en favorisant la mixité sociale  

o Prévoir la rénovation des îlots bordant le boulevard de la République 

o Assurer la continuité commerciale entre la Grande-Rue et le boulevard de la République  

o Améliorer les conditions de déplacements (liaisons douces, liaisons avec le Sud de la gare)  

o Diversifier l’offre de places de stationnement pour répondre aux besoins en matière de 

logements et d’activités commerciales 

 

Ainsi, le PADD fixe comme objectifs de :  

 

o Requalifier le boulevard de la République pour en faire une nouvelle vitrine de la Commune  

o Favoriser le renouvellement urbain dans le centre-ville  

o Soutenir l’activité commerciale et les activités économiques 

 

2. L’ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION:  

 

A l’échelle de l’OAP, l’objectif est de produire 240 logements environ dont au moins 50% de 

logements aidés. 

 

SECTEUR 1 : Terrains au Nord de la voie de chemin de fer  

o Diversifier l’offre de logements en créant des logements aidés  

o Développer les services d’intérêt général  

o Favoriser les liaisons douces  

o Prévoir une offre de stationnement  

o Privilégier les ruptures de façades  

o Favoriser les aménagements paysagers pour participer à la végétalisation de la Ville  

o Limiter la hauteur des constructions à 12 mètres le long de rue de la Folie afin de préserver la 

jonction entre le centre-ville et les coteaux pavillonnaires 

 

SECTEUR 2 : Terrains au Sud de la voie de chemin de fer  

o Diversifier l’offre de logements en créant environ 80 logements.  

o Favoriser les toitures végétalisées 

o Favoriser les constructions avec des qualités énergétiques et environnementales 

particulièrement performantes 

o La SNCF conservera 200 places de stationnement pour ses usagers  

o Favoriser les déplacements doux par la création de voies de déplacements piétonnes 

permettant de relier les différents quartiers à la gare 

o Maintenir un passage public au niveau de la gare SNCF  

o Préserver le caractère naturel des terrains potagers  

o Favoriser les percées visuelles pour maintenir les cônes de vue depuis les coteaux Sud  

o Améliorer les accès à ce secteur  

o Se conformer aux distances réglementaires d’éloignement par rapport aux voies ferrées  
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION –    

 THERY-CASERNE DE CRS 

 

1. RAPPEL DES ENJEUX identifiés dans le diagnostic pour la Division Théry inscrite à l’inventaire de 

site du département des Hauts de Seine et inclus dans le parc naturel urbain (PNU) :  

 

o Protéger les éléments d’architecture et paysagers remarquables en cohérence avec le 

classement de la Division en site inscrit  

o Préserver la trame viaire originelle caractéristique de la Division  

o Protéger et pérenniser le caractère boisé et forestier du site en cohérence avec le parc 

naturel urbain (PNU) 

 

 

Ainsi, le PADD fixe comme objectifs de préserver le caractère paysager et architectural de la Division 

Théry et d’anticiper un éventuel départ de la caserne des CRS par une réflexion participative sur les 

formes architecturales, urbaines, paysagères et les fonctions que pourraient accueillir ce site. 

 

 

2. L’ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION:  

 

Les mutations de ce quartier doivent à la fois valoriser le potentiel des constructions, diversifier 

l’offre de logements et encadrer les possibilités de construire en respectant une densification 

harmonieuse compte tenu du contexte paysager très spécifique à ce site inscrit à l’inventaire des 

sites du département des Hauts de Seine. 

A ce titre, l’ensemble des projets doivent faire l’objet d’un traitement paysager et architectural de 

grande qualité afin d’assurer une bonne insertion des constructions dans le cadre de parc verdoyant 

entourant de grandes villas.  

 

o Valoriser le potentiel des constructions et encadrer les possibilités de construire en 

respectant une densification harmonieuse  

o Prévoir une qualité architecturale des constructions nouvelles, dans le respect des 

caractéristiques du site inscrit  

o Prévoir un aménagement paysager de qualité en cohérence avec l’ensemble de la Division 

Théry et en particulier prévoir la création de haies bocagères alliant 3 essences indigènes afin 

de répondre aux exigences paysagères du Parc naturel urbain et du site inscrit et maintenir 

les arbres de moyen et grand développement existants sur le terrain 

o Protéger le caractère remarquable du bâtiment dit « La Vaucressonnière » et favoriser sa 

mise en valeur  

o Prévoir des logements aidés dans « la Vaucressonnière » et sur l’emprise constructible la plus 

proche dudit bâtiment 
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